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otre région est dans une

phase de grande réflexion

par rapport à son avenir et

de nombreuses initiatives sont enregis-

trées afin de proposer des solutions en

matière de transports, d’emplois, de

logements, d’aménagement et d’envi-

ronnement qui sont les attentes prio-

ritaires exprimées par les Franciliens.

Devant ces démarches et dans le nou-

veau contexte de crise qui freine les

initiatives privées, les travaux de

l’Observatoire Régional du Foncier

sont d’une importance cruciale.

En effet, cet Observatoire regroupe

l’ensemble des acteurs de l’aménage-

ment de notre territoire (Etat,

Collectivités locales et territoriales,

Etablissements publics fonciers, pro-

priétaires fonciers, aménageurs, pro-

moteurs privés et sociaux, cher-

cheurs...) et permet ainsi de prendre

en compte l’ensemble des compé-

tences et des contraintes liées à une

vraie politique foncière.

La production des études et des

réflexions mais surtout la mise en

avant des expériences réussies doi-

vent être les moteurs de la naissance

des projets de demain nécessaires à

notre région.

Ainsi, les derniers travaux ont mis en

avant le besoin d’une rédaction plus

précise du volet foncier des PLH, la

nécessaire question de l’adéquation

des équipements publics avec les évo-

lutions démographiques ou encore les

modalités les plus opportunes de

consommer le foncier avec responsa-

bilité et souci de l’efficacité.

Cette nouvelle Lettre de l’ORF, pour

laquelle le Président Cavallier me fait

l’honneur de rédiger ces quelques

mots, peut devenir un des vecteurs

utiles de la diffusion des bonnes pra-

tiques. Ainsi, nous espérons que les

expériences des uns et des autres

feront école auprès de l’ensemble des

acteurs. 

Cette Lettre est aussi l’occasion de

décrire simplement des dispositifs

techniques ou réglementaires qui

apparaissent parfois trop complexes à

ceux qui ne sont pas spécialistes.

Nous espérons aussi que cette Lettre

pourra inciter de nouveaux membres

à apporter leurs expériences et leurs

compétences à cet Observatoire afin

d’en renforcer l’efficacité et le rayon-

nement.

Quant à nous, les organismes Hlm et

leur mouvement professionnel

(l’AORIF, l’Union Sociale pour l’Habitat

d’Ile-de-France), nous nous félicitons

de pouvoir, à travers ce lieu

d’échanges et de connaissance,

œuvrer pour l’intérêt général de notre

territoire en participant activement

aux travaux de l’Observatoire.
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Neauphle-le-Château dispose d’une friche industrielle
en cœur de bourg bordée de parcelles en lanières

faiblement bâties.
Quatre opérateurs avaient imaginé leurs projets de
promotion immobilière sans coordination les uns
avec les autres. Outre la qualité urbaine du cœur de
bourg qui aurait pu en pâtir, l’accessibilité du site et la
volonté politique de promouvoir le logement social
n’auraient pas été prises en compte de manière satis-
faisante.
C’est au regard de ce risque que la commune a saisi
l’EPFY pour acquérir 1,1 ha de friche et ainsi sécuri-
ser l’opération et conforter l’industriel qui demeure
implanté sur le territoire. Une convention de partena-
riat Ville/EPFY a été signée en octobre 2007. 

Trois mois plus tard, un premier avenant est conclu
pour définir la démarche de projet : extension du
périmètre d’intervention et engagement d’une étude
de faisabilité pour définir un projet cohérent d’une
centaine de logements dont au moins 40% de loge-
ments sociaux.
Enfin, en décembre 2008, l’intervention de l’EPFY est
intensifiée par la signature d’un deuxième avenant
par lequel la collectivité lui confie la conduite de la
procédure de DUP pour achever la maîtrise totale
du foncier.
De la rencontre entre une volonté politique com-
munale et les conseils stratégiques, méthodolo-
giques et opérationnels d’un expert foncier est né
un projet public sur un foncier maîtrisé.

L’intervention de l’EPFY a per-
mis à la collectivité de rester
maître de son projet dans le
choix des opérateurs, la négo-
ciation d’un programme mixte,
la définition de formes urbaines
variées et innovantes qui s’intè-
grent au tissu urbain et enfin la
prise en compte de la circula-
tion à l’échelle du projet et en
lien avec le centre-bourg.J
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Une démarche de projet :
- acheter le foncier pour sécuriser

l’opération
- définir un périmètre de projet perti-

nent à partir d’une étude foncière
- définir le projet par une étude de fai-

sabilité
- soigner l’intégration urbaine 
- dngager la concertation dans le

cadre du PLU

Un projet de qualité :
- programmation diversifiée
- bonne desserte (3 entrées)
- intégration du projet au tissu exis-

tant
- adhésion de la population au besoin

de logements sociaux

La contractualisation avec l’EPFY a
permis :
- à la collectivité de demeurer entiè-

rement maîtresse de son projet,
- à la collectivité de bénéficier en

toute neutralité des conseils d’un
expert qui n’est ni aménageur, ni
constructeur,

- l’accélération opérationnelle des
projets,

- de ne pas alourdir le coût des pro-
jets car l’EPFY ne tire pas de béné-
fice du portage, n’est pas rémunéré
et revend le foncier au prix de
revient.

Bilan d’étape :
- Acquisitions amiables (75%)
- 4 projets privés / 1 projet public

D’une oppor tunité foncièr e au projet urbain 
Le rôle de l’EPF des Yvelines à Neauphle-le-Château

Démarches 
et pratiques

Aude Debreil, EPFYDes projets sans cohérence… …à une réflexion d’ensemble
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Les communes de Palaiseau (91) et Créteil (94) ont
signé avec l’EPF Ile-de-France des conventions d’in-

tervention foncière afin de maîtriser l’évolution de ce
type de tissu. 
A Palaiseau, la municipalité a ouvert des droits à
construire importants (COS de 1,2 à 1,5) lors de la
révision du PLU, approuvée en juillet 2006, afin d’en-
courager la mutation du centre-ville. La convention,
signée pour 4 ans en juillet 2007, concerne un périmè-
tre de plus de 85 hectares. 
Ce périmètre représente un volume potentiel de 290
à 350 logements (dont 30% de logements locatifs
sociaux) et quelque 10 000 à 15 000 m2 de locaux
d’activité.

A Créteil, le long de la RN19, présentant des dents
creuses ou des opportunités de remembrement, l’ob-
jectif est de réaliser 300 logements (dont 50% de loge-
ments locatifs sociaux) avec des gabarits permettant à
terme la constitution d’un boulevard urbain.
La veille foncière consiste à saisir des opportunités sur
le périmètre défini conventionnellement. Mais cette
action passe avant tout par la mise en place d’une stra-
tégie foncière selon : 
- un diagnostic à la parcelle, mis en œuvre dès le

démarrage de la convention : propriété, occupation,
potentiel de construction, etc. ; différentes informa-
tions relevées sur le terrain sont ainsi collectées,

- un référentiel foncier,  document de stratégie qui
permettra d’enclencher une série d’actions opéra-
tionnelles déclinées à l’échelle du territoire
conventionné,

- une analyse de faisabilité programmatique et  écono-
mique pour chaque opération ainsi fléchée.

La régénération des tissus de centres-villes anciens, le
long d’axes structurants, est devenue une préoccupa-
tion majeure pour de nombreuses collectivités.
Les progrès en matière d’observation d’un territoire
communal ou intercommunal permettent aujourd’hui
d’avoir un suivi des mutations ou encore des déclara-
tions d’ouverture de chantier, mais c’est dans la défini-
tion amont d’une stratégie par la collectivité que l’ingé-
nierie foncière prend tout son sens.J
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Un préalable : la mise en place d’une
convention avec l’EPF Ile-de-France.
Un engagement sur la réalisation
d’objectifs opérationnels.

Une stratégie globale en 3 temps :
diagnostic foncier à la parcelle, réfé-
rentiel foncier, faisabilité program-
matique et économique.

Une démarche stratégique d’acqui-
sition, au cas par cas sur un péri-
mètre défini et pour des durées de
portage d’environ 24 mois, des par-
celles présentant un potentiel de
mutabilité.

Un principe : la faible durée de por-
tage permet de réinjecter les
sommes utilisées pour les acquisi-
tions au fur et à mesure de la durée
de la convention (effet revolving).

Stratégie et veille foncièr es en centr e-ville
L’act ion de l’EPF Ile-de-France

Analyse typologique : qualité du bâti Analyse typologique : potentiel de densification Franck Baltzer, EPF Ile-de-France
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Dans le cadre du Contrat de Performance 2008-
2012 conclu avec l’Etat, Réseau Ferré de France

s’est engagé à développer une stratégie foncière active
au service des enjeux ferroviaires et des objectifs
d’aménagement urbain. Sur cette période, 1,2 milliard
d’euros de recettes de cessions doivent être dégagés
et réinvestis pour rénover et moderniser le réseau. Les
terrains cédés permettront en outre la création de
plus de 15 000 logements. C’est majoritairement en
Ile-de-France que ces objectifs seront atteints.
Pour décider de la mutabilité des terrains, RFF ne se
limite pas au constat de leur inutilité actuelle : tout en
veillant à préserver les espaces nécessaires aux activi-
tés ferroviaires et à leur développement sur le long
terme, il s’agit d’optimiser les emprises à conserver au
regard d’enjeux urbains et d’une valeur des terrains
qui diffèrent selon les sites.
En vue du développement d’opérations d’aménage-
ment ou de construction, RFF agit en étroite relation
avec les collectivités et met en place des partenariats
appropriés à l’ampleur et à la durée des projets avec
des promoteurs ou des bailleurs sociaux, avec les villes
ou leur aménageur (Paris, Pantin, Rosny-sous-Bois…),
ou encore avec les Etablissements publics d’aménage-
ment (Orly-Rungis-Seine Amont par exemple).
Ainsi, à Marnes-la-Coquette (92), RFF (pour 70%) et
la SNCF sont propriétaires d’un terrain de 8 300 m2,
ancienne cour de marchandises, en gare de Garches -
Marnes-la-Coquette.

Au terme d’un travail itératif en vue de la valorisation
de ce terrain, identifié par l’Etat au titre de
l’Engagement national pour le logement :
- la commune a rendu le terrain constructible pour de

l’habitat,
- RFF et la SNCF ont étudié les travaux nécessaires de

libération du site et de reconstitution des installa-
tions de maintenance ferroviaire en activité, et déli-
mité un périmètre cessible,

- un partenariat avec l’Immobilière 3F a permis de
concevoir un programme de 44 logements sociaux.
Un accord a été trouvé sur le programme et le prix
de cession en novembre 2008.

A l’été 2009, RFF a achevé les travaux de
reconstitution et le financement aidé du
programme est acquis, l’acte de vente peut
donc être signé et le permis de construire
délivré.
Cette opération permettra à la commune,
ne comptant que 5% de logements sociaux
et donc soumise aux obligations de la loi
SRU, de franchir une étape importante
vers le seuil de 20%.J
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RFF est le 2e propriétaire de France
après l’Etat.

En Ile-de-France :
- 9 100 ha de terrains (voies incluses)

sur 618 communes,
- 250 projets de cession importants

d’ici à 2012 sur 130 communes,
- de 1 000 à 2 000 logements par an

construits sur des terrains cédés par
RFF.

Fiscalité immobilièr e
Vendr e à un organisme Hlm

Le fait de vendre un bien immobilier à un organisme Hlm
permet de bénéficier d’un avantage fiscal intéressant, que

le vendeur soit un particulier ou une société.

• Un particulier qui vend un immeuble (terrain, loge-
ment ou autre local) à un organisme Hlm bénéficie
d’une exonération d’impôt sur la plus-value réalisée à
l’occasion de cette vente (cf. art. 150 U du Code
général des impôts).
L’avantage n’est pas négligeable : en effet, les plus-values
résultant de la vente d’immeubles (hors résidence prin-
cipale) sont en principe taxables au taux de 27% après
application d’un abattement de 10% par année de
détention au-delà de la cinquième année.
Si on prend l’exemple d’une plus-value nette de 
40 000 ! après déduction des abattements : le fait de
vendre le bien immobilier à un organisme Hlm plutôt
qu’à une autre personne permettra au particulier
d’économiser 10 800 ! d’impôt.
Ce dispositif d’exonération s’applique également
lorsque le vendeur est une société qui relève de l’impôt
sur le revenu (SCI, etc.) sous réserve, toutefois, des
immeubles faisant partie d’un actif professionnel. Les
contribuables domiciliés hors de France peuvent aussi
en bénéficier.
Côté acheteur, il peut s’agir non seulement d’un orga-
nisme Hlm mais aussi, notamment, d’une collectivité ter-
ritoriale, d’un établissement public de coopération
intercommunale ou d’un établissement public foncier

dès lors que ces derniers prennent l’engagement de
rétrocéder le bien à un organisme Hlm dans un délai de
un à trois ans selon les cas. 

•  Une personne morale soumise à l’impôt sur les socié-
tés qui vend un bien immobilier, bâti ou non bâti, à un
organisme Hlm bénéficie, quant à elle, d’une imposition
sur la plus-value au taux réduit au lieu du taux normal
de 33,33% (cf art. 210 E du CGI). Ce taux réduit qui
était de 16,5% jusqu’en 2008 a été porté à 19% depuis
le 1er janvier 2009. 
Cette mesure concerne tous les biens immobiliers, bâtis
ou non, de même que les titres de sociétés à prépondé-
rance immobilière, appartenant à une société anonyme,
une SARL ou à un autre organisme soumis à l’impôt sur
les sociétés. Aucune contrepartie ou engagement parti-
culier n’est exigé en retour de la part du vendeur. 
Si on prend l’exemple d’une plus-value nette de 
100 000 ! : le fait de vendre le bien immobilier à un
organisme Hlm plutôt qu’à une autre personne per-
mettra à la société vendeuse d’économiser plus de
14 300 !  d’impôt.

Ces 2 dispositifs s’appliquent jusqu’au 31 décembre
2009. Des actions sont en cours pour tenter d’obtenir
leur prolongation au-delà de cette date.J

RÉFÉRENCES JURIDIQUES

L’article 150 U du Code général des
impôts prévoit que les plus-values
réalisées sur la vente de biens immo-
biliers bâtis ou non bâtis ou de droits
relatifs à ces biens, cédés avant le 31
décembre 2009 à un organisme Hlm,
sont exonérées d’impôt.

L’article 210 E du Code général des
impôts prévoit que les plus-values
réalisées par une personne morale
lors de la cession de biens immobi-
liers bâtis ou non bâtis à un organisme
d'habitations à loyer modéré, sont
soumises à l'impôt sur les sociétés au
taux réduit de 19%.

Pour en savoir plus....

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Foncier /
Juridique

Pascale Loiseaux 
Fiscaliste, Direction Juridique et fiscale

Union Sociale pour l’Habitat

La mobilisation du foncier ferroviair e
Le cas de Marnes-la-Coquette

Interventions de Réseau Ferré de France en Ile-de-France
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Olivier Milan, Responsable du Service Aménagement
Patrimoine, Direction régionale Ile-de-France de RFF
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Les tra vaux en cours
A l’occasion de son assemblée générale du 23 septem-
bre prochain, l’ORF présente ses premières réflexions
sur le foncier et les équipements collectifs. Ces
réflexions ont été nourries par un travail d’analyse
confié à un atelier d’étudiants au cours du premier
semestre 2009 et feront l’objet d’un document de syn-
thèse à paraître à l’automne.

L’ORF travaille également, avec l’appui d’un bureau
d’études, sur une analyse de la prise en compte du fon-
cier dans l’élaboration des PLU. Ce travail conduira à
une série de préconisations qui seront débattues lors
du prochain colloque annuel qui se tiendra le 3 décem-
bre. Ces préconisations feront l’objet d’un rapport de
synthèse publié en 2010. 

Vous pourrez bientôt retrouver l’ORF sur son site
internet. 
Dans l’attente, pour vous informer de son actualité et
télécharger ses publications, vous pouvez vous rendre
sur les sites de la DREIF ou de l’IAU îdF aux adresses
suivantes : 
www.iau-idf.fr/linstitut/un-pole-de-ressources-et-de-competences/les-
observatoires/observatoire-regional-du-foncier-orf.html

www.ile-de-france.equipement.gouv.fr/ rubrique.php3?id_rubrique=57

Les publications récentes de l’ORF

Les Notes

- Note de l’ORF n° 5 - Bilan de la 17e enquête ZAC
au 1er janvier 2007

- Note de l’ORF n° 4 - Bilan de la 16e enquête ZAC
au 1er janvier 2006

Les rapports de groupes de travail

- Préconisations en vue d’une meilleure prise en
compte du foncier à toutes les étapes du programme
local de l'habitat, 2008

- Offre foncière et choix de localisation des opérations
de constructions, 2007

- Action foncière des collectivités publiques, 2005
- Obstacles fiscaux et financiers à la mobilisation 

du foncier, 2005
- Acteurs publics et privés : les pratiques partagées,

2005
- Extension et renouvellement urbain : les enjeux, les

coûts et les outils, 2005

Les actes des rencontres

- Actes du colloque du 6 juin 2008 : Du programme
local de l’habitat à l’opération : le foncier comme élé-
ment-clef

- Actes du colloque du 13 décembre 2007 : Offre et
besoin de foncier : comment les faire converger ?

Actualité 

de l’ORF

Chiffres-clés

Votre avis nous intéresse...

La Lettre de l’ORF est une nouvelle
publication, vous pouvez nous donner
votre avis sur les sujets traités et
apporter votre contribution en propo-
sant des articles en contactant le
secrétariat permanent :

A. Darley 01 77 49 79 56
amelie.darley@iau-idf.fr
M.A. Basciani-Funestre 01 40 61 86 07
marie-antoinette.basciani-funes-
tre@developpement-durable.gouv.fr

Pour adhérer à l’ORF

La demande d’adhésion se fait par
envoi d’une lettre au Président de
l’Association à l’adresse suivante : 
ORF - F. Boulin
15 rue Falguière
75740 Paris cedex 15
francoise.boulin@iau-idf.fr

Cotisation annuelle  :
membres actifs : 800  !
membres associés : 50 !

POINT DE CONJONCTURE

FPC ILE-DE-FRANCE

Les résultats, encore provisoires, de la
promotion privée en Ile-de-France,
font état de 5 000 réservations nettes
environ au premier trimestre 2009, en
augmentation de l’ordre de 19 % par
rapport aux trois premiers mois de
2008. 

Les indicateurs du second trimestre
2009 laissent à penser que les réser-
vations nettes du premier semestre
pourraient dépasser 10 000 unités,
soit le score de 2008. 

Deux constatations : 6 réservations sur
10 bénéficieraient d’un dispositif
d’aide (“Scellier”, TVA réduite, PTZ…) ;
un nombre croissant de programmes,
plus d’une centaine, initiés dans la
limite des 500 mètres des zones de
rénovation urbaine. Au demeurant, le
rebond salutaire des ventes s’est ins-
crit dans un marché où l’offre peine à
se renouveler et où les contraintes
exogènes peuvent très vite venir per-
turber le comportement de la clien-
tèle. 

Source : CAPEM

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

37 303 40 965 41 901 37 406 34 105 31 865 33 167 36 193 38 978 36 834 37 408 35 984 3 817*

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

1 944 2 964 3 330 4 817 4 960 3 932 3 589 3 846 3 772 4 053 4 109 4 132

T1-2007 T2-2007 T3-2007 T4-2007 T1-2008 T2-2008 T3-2008 T4-2008 T1-2009 T2-2009

4 340 4 410 4 530 4 620 4 640 4 700 4 730 4 640 4 490 4 330

T1-2007 T2-2007 T3-2007 T4-2007 T1-2008 T2-2008 T3-2008 T4-2008 T1-2009 T2-2009

298 303 310 307 307 308 309 296 279 272*

2005 2006 2007 2008 2009

20 134 23 824 21 988 14 504 2 313*

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

29 41 37 45 18 13 33 32 32 40 42 12* 6*

Créations de ZAC
Données ORF, enquête ZAC

Prix des appartements anciens
Données Notaires Paris Ile-de-France - Base Bien (! /m2)

Construction de locaux non résidentiels
Données SITADEL - Locaux commencés (milliers de m2)

Construction de logements
Données SITADEL - Logements commencés

Prix des maisons anciennes
Données Notaires Paris Ile-de-France - Base Bien (milliers d’! /unité)

Mises en vente de logements neufs
Enquête sur la commercialisation des logements neufs ECLN

* données cumulées en février 2009

* données cumulées au premier trimestre 2009

* données provisoires

Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Pour en savoir plus : www.paris.notaires.fr/statimmo/statimmo.php

Pour en savoir plus : www.paris.notaires.fr/statimmo/statimmo.php

Pour en savoir plus : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr

L’ORF a le plaisir de vous inviter à son prochain colloque annuel 
sur la prise en compte du foncier dans les PLU qui se tiendra le 3 décembre 2009 

à partir de 16h30 au Forum de Grenelle dans le 15e arrondissement de Paris.

* données provisoires

* données provisoires


